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S’informer  
Sur l’orientation
fiche élève, réalisée par Sandrine Leturcq

Au lycée À l'extérieur

• Le CIO
adresse : ...............................................

Le CIO est ouvert pendant les 
vacances scolaires ; s’agissant 
d’un service public du Ministère 
de l’Éducation nationale, les 
consul tations y sont gratuites 
et ouvertes à tous. On peut  
y rencontrer des Conseillers 
d’orientation Psychologues et  
y consulter une abondante 
documentation sur les études 
et les professions.

Les CIO ont pour missions :
1. d’informer prioritairement  
les élèves et leurs familles sur  
les formations, les professions  
et les emplois ;
2. d’accueillir le public à la 
recherche d’informations et  
de conseils pour le choix d’une 
formation ou d’une profession ;
3. d’observer le fonctionnement  
de chaque bassin de formation ;
4. de constituer un centre  
de ressources documentaires 
(formations et professions) 
pour le grand public.

• Le CIDJ
adresse : ..............................................

• Le Salon de l’Étudiant
Date et lieu : ......................................

• Le Forum avec l’université
Date et lieu : ......................................

• Les Portes ouvertes des 
établissements scolaires
Date et lieu : ......................................

où ?
Le CDI met à votre disposition :
• Le kiosque ONISEP
Vous trouverez dans les 18 casiers de  
ce kiosque, conçu par l’Office National 
d’Information sur les Enseignements  
et les Professions, toute l’information 
indispensable sur les métiers, les for
mations et l’orientation. Des picto
grammes complètent les intitulés vous 
per mettant de vous repérer dans les 
différents casiers classés par thèmes.
• Les fiches des classeurs CIDJ
(Centre d’Information et  
de Documentation Jeunesse).
• Les livres sur les différents métiers  
et filières (cote : 371.4).
• Les revues Phosphore et L’Étudiant.

Qui ?
• Les conseillers d’orientation 
psychologues (COP) sur rendez-vous :
M. Mme.......  le…
M. Mme....... le…
Spécialistes du conseil individualisé en 
orientation, les COP peuvent vous aider 
à construire, puis réaliser vos projets 
d’études et d’insertion professionnelle. 
Ils/Elles vous éclairent sur l’étendue  
des formations existantes et leurs 
caracté ristiques, tant sur le plan local 
que national.

• Le professeur principal
Il est l’interlocuteur privilégié de  
votre classe et de vos parents.  
Il évalue vos compétences en suivant 
particulièrement votre orientation 
scolaire à court terme.

• Le conseiller principal d’éducation
Il suit entre autres choses vos résultats 
scolaires, en étroite collaboration  
avec les enseignants.

• Les professeurs documentalistes
Ils/Elles vous accompagnent dans  
votre recherche de documentation  
au CDI relative à l’information scolaire 
et professionnelle et l’insertion dans  
la vie active.

Sur Internet
indiSpenSableS
• WebClasseur Orientation,  
le webclasseur, sur votre ENT, 
développé par l’Onisep
Il accompagne le parcours des 
élèves dans la construction de leur 
projet d’orientation, leur permet  
de découvrir les métiers et les 
formations et de conserver une 
trace de leurs recherches.

• www.onisep.fr
Toute l’information nationale et 
régionale sur les études, les métiers 
et les secteurs d’activité et des 
repères pour les choix d’orientation.

• www.educagri.fr
Le site d’information et de 
promotion des établissements 
publics d’enseignement agricole.

• www.monorientationenligne.fr/
qr/index.php
Des conseillers ONISEP vous 
répondent par téléphone, mail, 
chat…

• www.cidj.com/reseau-ij/france-
metropolitaine
Le portail de l’Information Jeunesse.

• le site des différentes écoles 
après le bac.

QuelQueS SiteS en complément 
• www.orientationpourtous.fr

• www.lesmetiers.net/orientation/ 
c_5190/orientation

• www.phosphore.com/recherche
metier

• www.letudiant.fr/test/orientation/
etudes.html : ce test d’orientation 
gratuit proposé par l’Étudiant  
est un outil d’aide à l’orientation.
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